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Motion n°    
Caisse maladie unique et coordonnée
Le système actuel d’assurance maladie obligatoire, élément central de la gestion des dépenses de santé, ne donne plus satisfaction à personne.
D’une part, de profonds dysfonctionnements existent dans la gestion des caisses maladies: une explosion des primes non maîtrisée, une concurrence inexistante entre les assureurs, un manque de transparence dans leur gestion et des réserves trop élevées des Caisses. 

D’autre part, de nombreuses causes structurelles (structure par âge de la population, augmentation de l’espérance de vie, progrès techniques dans la médecine, fréquence de recours aux soins des patients,…) font que les dépenses liées à la santé explosent tant pour les citoyens que pour les pouvoirs publics.
Fort de ce constat, il est indispensable de mettre sur pied un système de gestion de la santé intégré et coordonné qui réunisse l’ensemble des partenaires concernés : patients, médecins, cantons, assureurs.
Ainsi, le Groupe PCSI demande au Gouvernement de :

1. sonder l’intérêt des régions et cantons voisins concernant le développement de cette motion

2. confier l’assurance maladie obligatoire à un assureur unique pour les citoyens du Jura qui le désireront. Le mandat de prestation que le Gouvernement confiera à cet assureur respectera les points qui suivent :
- pratiquer une assurance maladie selon le principe de la mutualité
- pratiquer une politique de tarification des primes plus avantageuse que la situation existante pour l’ensemble des citoyens à court et moyen terme 
- pratiquer une gestion qui garantisse le principe de transparence et intègre l’ensemble des partenaires concernés (canton, médecins, patients, assureurs)
- être en mesure de remplir ses obligations financières en tout temps
- disposer d’une organisation qui respecte les dispositions légales existantes
3. encourager les citoyens jurassiens à s’affilier à cette caisse maladie
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